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«Le "assez bien" d’hier est devenu l’inacceptable d’aujourd’hui» 

En mars 2023, le groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a publié son dernier 
rapport, lequel confirme ses conclusions antérieures sur l’urgence d’une action internationale en faveur du 
climat. En effet, «le changement climatique est une menace pour le bien-être des êtres humains et la santé de 
la planète» et «les choix et les actions mis en œuvre au cours de cette décennie auront des conséquences 
aujourd’hui et pendant des milliers d’années». Comme l’a relevé avec éloquence la Cour suprême de l’État de 
Hawaï en 2023, «[l] e « assez bien d’hier est devenu l’inacceptable d’aujourd’hui».  

Dans ce contexte plus large, la commission des affaires juridiques du Parlement européen a commandé une 
étude sur «La nature juridique des objectifs climatiques (2°C ou 1,5°C) et des actions prévues par l’accord de 
Paris pour les atteindre, et l’incidence de ce dernier sur le système juridique international». Plus précisément, le 
Comité souhaite obtenir une réponse à la question de savoir si les objectifs climatiques et les actions prévues 
par l’accord de Paris peuvent être considérés comme des normes impératives du droit international (jus cogens) 
et quelles seraient les conséquences d’une telle qualification. 

Pour commencer, la référence, dans l’accord de Paris, à l’objectif universellement partagé de maintenir 
l’élévation de la température de préférence à 1,5°C reflète la logique et les valeurs sous-jacentes du régime 
législatif sur le climat. Ces références contribuent à la formulation de normes de droit international général 
susceptibles d’obtenir le statut de norme impérative à l’avenir. 

1  Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/749395/IPOL_STU(2023)749395_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission des affaires juridiques, 
étudie la valeur normative des engagements juridiques des États dans le domaine de la législation 
internationale en matière de changement climatique. Elle aboutit à la conclusion selon laquelle 
les obligations de diligence raisonnable incombant aux États pour réaliser leurs contributions 
déterminées au niveau national (CDN) peuvent être considérées comme une norme du droit 
international général mais qu’elles ne peuvent pas encore être considérées comme une norme 
impérative à l’heure actuelle. Selon l’étude, l’incidence juridique de cette norme réside 
actuellement dans l’interprétation et l’harmonisation du droit international existant plutôt que 
dans l’invalidation de règles contradictoires. 
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La définition actuelle, adoptée par la Commission du droit international en 2022 dans son projet de conclusions 
sur le jus cogens, autorise l’interprétation, si bien qu’une norme impérative liée au climat peut apparaître dans 
le droit international même si tel ne semble pas être le cas actuellement. Si une telle norme devait voir le jour, 
il ne serait en principe pas trop difficile de soutenir que la norme générale alléguée véhicule des valeurs 
universelles et constitue une norme de droit international général acceptée par la communauté des États dans 
son ensemble. L’acceptation de l’existence d’une norme climatique impérative aurait pour effet que les États 
ne pourraient pas renoncer à cette norme ou y déroger même si, par exemple, un traité particulier autorisait le 
retrait. Une telle norme impérative ne pourrait être modifiée ou remplacée que par une norme impérative 
ultérieure.  

Toutefois, l’une des principales questions liées à l’émergence potentielle d’une norme climatique impérative 
est qu’il serait difficile de déterminer le contenu précis de la norme générale, étant donné que l’obligation 
fondamentale de la législation en matière de changement climatique est formulée comme une norme de diligence 
raisonnable. Par conséquent, il serait également difficile d’établir quand une norme climatique aussi impérative, 
interprétée comme une obligation positive, a fait l’objet d’une dérogation ou d’une violation. La frontière est 
ténue entre le fait de ne pas faire assez et le refus de reconnaître l’existence d’une obligation de faire du mieux 
qu’on peut. 

Pour autant, cela ne signifie pas que les obligations contenues dans les différents instruments relatifs au 
changement climatique ont une valeur limitée. Loin de là. Si le nombre d’obligations juridiquement 
contraignantes prévues dans l’accord de Paris peut être limité, l’accord dans son ensemble, dans le contexte 
du processus dynamique et continu de coopération mondiale et visant à maîtriser le changement climatique, 
revêt néanmoins une valeur juridique considérable. Les normes fondamentales qu’il contient peuvent être 
considérées comme relevant du droit international général et pourraient potentiellement obtenir le statut de 
norme impérative, en particulier l’obligation de faire preuve de diligence raisonnable pour formuler, maintenir 
et renforcer au fil du temps des objectifs climatiques nationaux ambitieux, ainsi que l’obligation de coopérer 
utilement et de manière transparente au niveau international. L’ambition universellement partagée de l’accord 
de Paris consistant à maintenir l’élévation de la température de préférence à 1,5 °C n’est pas une obligation 
légale en soi mais est essentielle pour déterminer le respect des normes climatiques pertinentes.  

En ce qui concerne les litiges liés au climat au niveau national, régional ou international, de nombreux éléments 
indiquent que les cours et les tribunaux peuvent jouer un rôle important dans le développement futur de ce 
domaine du droit international bien que, comme le montre le droit en matière de commerce et 
d’investissement, le droit international général en matière de climat ne dispense pas facilement d’autres 
obligations juridiques.  

La Cour internationale de justice, le Tribunal international du droit de la mer et la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme, au moyen de demandes d’avis consultatifs qui leur ont été soumises, auront la possibilité 
de mieux comprendre l’état actuel de la législation internationale en matière de changement climatique. Les 
États et les autres acteurs devraient encourager les juridictions à contribuer au développement progressif du 
droit international plutôt que de rechercher une vision restrictive de l’incidence de la législation en matière de 
changement climatique et ce, dans l’intérêt des générations actuelles et futures et de la planète dans son 
ensemble. 

Toutefois, le débat sur la question de savoir si les normes climatiques ont acquis ou acquerront un jour un statut 
impératif ne suffit pas à déterminer leur pertinence. Dans la pratique, l’obtention, présente ou future, pour le 
droit international général en matière de climat, du statut de norme impérative ne fera pas beaucoup de 
différence. Compte tenu du caractère général de la norme de diligence raisonnable en matière de climat, il est 
difficile de formuler une contrariété manifeste avec d’autres normes du droit international pouvant être résolue 
en donnant la priorité à l’une par rapport à l’autre.  

Ce qui importe, c’est que le soutien presque universel à l’existence de la norme climatique internationale 
générale, même sans statut impératif, lui confère un énorme levier en matière d’interprétation et de 
conformité. L’application et l’interprétation d’autres règles du droit international en seront modifiées. Il est 
préférable de concentrer les efforts des États, des organisations internationales et des acteurs non étatiques 
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sur la promotion d’une interprétation harmonieuse plutôt que de s’engager dans un jeu à somme nulle 
consistant à faire valoir l’existence d’une contrariété des normes et à tenter ensuite de donner la priorité à une 
norme par rapport à l’autre.  

Affirmer que les normes climatiques ont le statut de normes impératives peut être contesté par les États et 
conduire à un débat juridique animé mais sans grandes retombées dans la pratique. Au contraire, la prise en 
compte de la ou des normes générales du droit international en matière de climat dans l’interprétation et 
l’application des règles juridiques de tous les domaines du droit international peut s’avérer une approche 
beaucoup plus efficace et ambitieuse.  
 

 

Clause de non-responsabilité et droits d’auteur Les opinions exprimées dans le présent document sont celles des auteurs et ne reflètent 
pas nécessairement la position officielle du Parlement européen. La reproduction et la traduction sont autorisées, sauf à des fins commerciales, 
moyennant mention de la source et information préalable avec envoi d’une copie au Parlement européen. © Union européenne, 2023.  
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